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Cher Ambassadeur Sørli, Ambassadeur Tai et Commissaire Dombrovskis, 

Nous vous écrivons pour vous faire part de notre vive inquiétude face aux tentatives d'affaiblir et de 

saper la demande dûment motivée des pays les moins avancés (PMA) au Conseil des ADPIC de 

l'Organisation mondiale du commerce (IP/C/W/668) et à l'absence de progrès concernant cette 

demande.  

Selon le Rapport 2020 sur les PMA de la CNUCED, les PMA sont actuellement confrontés à la pire crise 

économique de ces 30 dernières années en raison du COVID-19, qui prévoit également une baisse des 

niveaux de revenus, des pertes d'emplois généralisées et des déficits budgétaires croissants. Au moins 

50 % des personnes extrêmement pauvres dans le monde vivent dans les PMA, et la crise actuelle de 

la COVID devrait plonger au moins 32 millions de personnes supplémentaires dans la pauvreté en 2020. 

Le rapport indique qu'"au moins 43 des 47 PMA connaîtront probablement une baisse de leur revenu 

par habitant" et que " Le déficit des comptes courants des PMA devrait se creuser, passant de 41 

milliards de dollars (soit 3,8 % de leur PIB collectif) en 2019 à 61 milliards de dollars (soit 5,6 % de leur 

PIB) en 2020, valeur la plus élevée jamais atteinte"1. 

Le rapport 2021 sur le financement du développement durable (FSDR) du groupe de travail inter-

institutions des Nations Unies sur le financement du développement a révélé que "le COVID-19 

pourrait conduire à une décennie perdue pour le développement, surtout dans les pays les moins 

avancés (PMA)" 2.  

La situation des PMA est très alarmante. En ce moment, les PMA ont besoin d'une flexibilité politique 

maximale. Même avant la crise du Covid-19, les PMA étaient confrontés à de graves contraintes, telles 

que la disponibilité limitée de main-d'œuvre qualifiée, les capacités de production, l'accès à 

l'enseignement secondaire, à l'électricité et l'accès à Internet. Les conditions de base pour bénéficier 

de la mise en œuvre complète des ADPIC sont pour la plupart absentes dans les PMA. 

Le Covid-19 a aggravé la situation. Même les progrès limités réalisés dans le cadre des objectifs de 

développement durable devraient être annulés. Selon une étude de l'ONU, "la pandémie de Covid-19 

menace non seulement de faire reculer les PMA de plusieurs années dans la réalisation des ODD sur la 

 
1https://unctad.org/press-material/least-developed-countries-report-2020productive-capacities-new-decade  

Rapport 2020 sur les pays les moins avances : Des capacités productives pour la nouvelle décennie | CNUCED 
(unctad.org) 
2 Comprehensive Study on the Impact of COVID-19 on the Least Developed Country Category, APRIL 2021 
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pauvreté, la faim, la santé et l'éducation, mais elle exacerbe aussi les inégalités, compromettant 

davantage la réalisation de l'ODD5 sur l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes et de 

l'ODD10 sur la réduction des inégalités".   

Il souligne également que "la situation financière des PMA est devenue plus difficile, avec une baisse 

des IDE et des envois de fonds, et près de la moitié des PMA sont fortement menacés par le 

surendettement ou y sont déjà confrontés. La marge de manœuvre budgétaire limitée a fait que la 

réponse budgétaire à la pandémie de la plupart des PMA a été inadéquate".  

Dans une telle situation, comment le Conseil des ADPIC de l'OMC, et en particulier les États-Unis et 

l'UE, peuvent-ils continuer à intimider les PMA ? C'est absolument inadmissible, surtout si l'on tient 

compte du fait que l'Art. 66.1 accorde aux PMA un droit automatique à une période de transition à la 

suite d'une demande dûment motivée de la part des PMA qui stipule que le "Conseil des ADPIC 

accordera, sur demande dûment motivée d'un pays moins avancé Membre, des prorogations de cette 

période."  

Cependant, il est consternant de constater que plus de 6 mois après que la demande a été faite, alors 

que le monde traverse une crise sans précédent et que les plus vulnérables en subissent les pires 

conséquences, le Conseil des ADPIC de l'OMC n'a toujours pas accédé à la demande des PMA.   

Les courtes périodes de transition accordées dans le passé se sont révélées inadéquates. Et il est clair 

que, maintenant plus que jamais, les PMA auront besoin que la période de transition se poursuive 

après qu’ils soient sortis de la catégorie des PMA, car les défis de développement exceptionnels 

auxquels ils sont confrontés se poursuivront même lorsqu’ils ne le seront plus. Nous rappelons 

également que la communauté internationale, par le biais des résolutions 59/209 du 20 décembre 

2004 et 67/221 du 21 décembre 2012, a appelé à la poursuite des mesures spéciales et différenciées 

existantes après qu’ils soient sortis de la catégorie des PMA.   

Nous demandons aux Etats-Unis et à l'UE de soutenir d'urgence et sans équivoque la demande des 

PMA et au Conseil des ADPIC de l'OMC d'adopter le texte de décision proposé dans IP/C/W/668. 
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